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3.  Opérateur direct (qui reçoit le dépôt) 
 

Lorsque l’OD reçoit les documents, il doit effectuer un retour des documents : 

 

 soit via l’onglet « Prêts-Retours » du module « Circulation »,  

 

 
 

 soit via l’onglet « Retours par lot» du module « Circulation ».   

 

 
 

Les documents changent alors temporairement de "site dépositaire" et à partir de là, ils peuvent être 

prêtés aux abonnés de ce site (selon les règles de prêt en vigueur sur ce site).  
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4.  Retour du dépôt 
 

 
Quand l’OD souhaite rendre les documents à l’opérateur d’appui,  il doit passer les documents en 

prêt sur la carte « [POA] Retour à l’Opérateur d’appui » 

 

 
 

Depuis la carte de l’abonné fonctionnel « [POA] Retour à l’Opérateur d’appui », aller dans 

Traitements par lot / Retour inter bibliothèques.  

 

 
 

Sélectionner le nom de l’Opérateur d’Appui dans le site destinataire. 

 

 
 

Puis l’abonné destinataire « [POA] Récupération des prêts OA ». 
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A la réception des documents, l’opérateur d’appui doit alors passer les documents en retour. Et une 

fois le retour effectué, les documents retrouvent leur "site dépositaire" original. 

 

 

 


